
e suis heureux, en tant que 
Président du Haut Comité pour 
le Droit au Logement, de vous 

présenter le bilan d’activité 2021-2024,
le premier postérieur à la fusion entre
 le Haut Comité pour le logement 
des personnes défavorisées et le Comité 
de suivi de la loi DALO ayant eu lieu 
en 2021. Président depuis 2021 après 
les mandats de Monsieur Louis Besson, 
Monsieur Xavier Emmanuelli, et 
Madame Marie-Arlette Carlotti, j’ai 
souhaité poursuivre la mission du Haut 
Comité pour le logement des personnes 
défavorisées, institué en 1992 : dresser 
un état des lieux du mal-logement 
en France, et proposer des solutions 
concrètes permettant de surmonter
 la crise actuelle. À ce rôle est désormais 
adjoint celui du Comité de suivi de la loi 
DALO, fondé au moment de l’intronisation 
de celle-ci. Rappelons-le : le droit au logement 
découle, dans le droit français, des 10e et 
11e alinéas du Préambule de la Constitution 
du 27 octobre 1946. Explicitement 
reconnu comme droit fondamental 
dans les années 80, il est devenu en 1995 
un objectif à valeur constitutionnelle, 
et l’état est soumis à une obligation 
de résultat en la matière depuis 2007. 
Pourtant, 350 000 personnes étaient 

sans domicile en 2024, et la barre
 des 100 000 ménages DALO en attente 

d’un relogement fut récemment franchie 
pour la première fois. 

Ces chiffres, alarmants, nous amènent 
à rappeler les mots de Paul Bouchet, 

ancien membre éminent du Haut Comité, 
et infatigable militant pour le droit 

au logement opposable jusqu’à sa mise 
en œuvre en 2007 : ��Ce qui empêche 

le plus [le destin humain] d’authentique 
progrès, c’est bien lorsque l’homme n’est 

pas libéré de la peur ou de la misère��.
Et alors que les crises récentes, 

qu’elles soient géopolitiques ou 
environnementales, fragilisent – et 

risquent de fragiliser encore davantage 
demain – notre pays, il s’avère nécessaire 

aujourd’hui d’être capables d’apporter 
des solutions aux problèmes auxquels 
nous faisons et ferons face, afin d’être 
à la mesure des principes qui fondent 
aujourd’hui notre Etat de droit. C’est 

dans ce cadre que s’inscrit le Haut 
Comité pour le Droit au Logement, 

et que son rôle de proposition 
et d’alerte doit être conforté.

Bernard Devert,
Président du Haut Comité
pour le Droit au Logement

BILAN D’ACTIVITÉ
2021�-�2024
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LES RECOURS DÉPOSÉSLE NOMBRE DE RECOURS DALO 

AU NIVEAU NATIONAL A AUGMENTÉ

DEPUIS L’ANNÉE 2022.

Les recours restent toujours très inégalement répartis sur le territoire: 84,3% sont enregistrés dans 

les 21 départements recevant plus de 1000 recours (dont deux nouveaux, l’Oise et le Vaucluse, qui viennent 

s'ajouter aux huit départements d’Île-de-France, aux Bouches-du-Rhône, aux Alpes-Maritimes, à la Gironde, 

l'Hérault, la Haute-Garonne, la Loire-Atlantique, le Var,  le Rhône, la Haute-Savoie, La Réunion,  le Nord).

MODE D’EMPLOILa loi Dalo a ouvert  

en 2008 une voie 
de recours permettant 

aux personnes 
mal-logées de faire 

garantir par l’Etat
leur droit au logement  

en fixant  à celui-ci  

une obligation 
de résultat.

MODE  D’EMPLOI

Les recours Dalo logement 

déposés sont étudiés 

dans un délai de 3 mois par 

une commission de médiation 

(une par département). 

Les commissions de médiation 

(comed) sont chargées 

de déterminer si le recours est 

justifié. S’il l’est, la personne 

requérante est reconnue 

prioritaire au titre du Dalo.

LE DALOLOGEMENT
   2023

1359 859 
RECOURS DALO LOGEMENT

DÉPOSÉS DEPUIS 2008

+ 4,2 %DE RECOURS REÇUS EN FRANCE

PAR RAPPORT  À 2022, POUR UN TOTAL 

DE 109 546 RECOURS DÉPOSÉS EN 2023.

HAUT COMITÉ POUR LE DROIT AU LOGEMENT    LA GRANDE ARCHE – PAROI SUD 92055 LA DÉFENSE CEDEX   WWW.HCLPD.GOUV.FR

Les recours restent toujours très inégalement répartis sur le territoire: 84,3% sont enregistrés dans 

000 recours (dont deux nouveaux, l’Oise et le Vaucluse, qui viennent 

13,1 %

2,6 %

84,3 %

Départements 
enregistrant plus 

de 1000 recours
Départements 

enregistrant plus 

de 120 recoursDépartements 
enregistrant moins 

de 120 recours

RÉPARTITION 

DES RECOURS DALO 

LOGEMENT REÇUS SUR

LE TERRITOIRE EN 2022

NOMBRE DE RECOURS DALO LOGEMENT REÇUS PAR AN ENTRE 2008 ET 2023
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Données issues de l’infocentre InfoDALO  de l’application Comdalo (chiffres arrêtés au 05/04/2024)

NB : les chiffres sont constamment réactualisés de sorte qu’ils peuvent différer légèrement d’une année sur l’autre.

NB: du fait de la non utilisation de l’application ComDalo dans les Bouches-du-Rhône entre 2008 et 2012, les données de ce département sont manquantes pour certains indicateurs.

INSTRUCTION DE LA COMED

APRÈS UNE LÉGÈRE BAISSE EN 2022, LE NOMBRE DE MÉNAGES 

RECONNUS PRIORITAIRES AUGMENTE EN 2023.
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36 532MÉNAGES RECONNUS PRIORITAIRES 

AU TITRE DU DALO LOGEMENT EN 2023 

(CONTRE 34417 EN 2022 ET 35 848 EN 2021)

LE NOMBRE DE RECOURS DALO A AUGMENTÉ

Les recours restent toujours très inégalement répartis sur le territoire

les 21 départements recevant plus de 1000 recours (dont deux nouveaux, l’Oise et le Vaucluse, qui viennent 

s'ajouter aux huit départements d’Île-de-France, aux Bouches-du-Rhône, aux Alpes-Maritimes, à la Gironde, 

l'Hérault, la Haute-Garonne, la Loire-Atlantique, le Var,  le Rhône, la Haute-Savoie, La Réunion,  le Nord).

LE DALOLOGEMENT2023

%PAR RAPPORT  À 2022, POUR UN TOTAL 

DE 109 546 RECOURS DÉPOSÉS EN 2023.

HAUT COMITÉ POUR LE DROIT AU LOGEMENT    LA GRANDE ARCHE – PAROI SUD 92055 LA DÉFENSE CEDEX 

Les recours restent toujours très inégalement répartis sur le territoire

les 21 départements recevant plus de 1000 recours (dont deux nouveaux, l’Oise et le Vaucluse, qui viennent 

13,1 %

2,6 %

84,3 %

NOMBRE DE RECOURS DALO LOGEMENT REÇUS PAR AN ENTRE 2008 ET 2023
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Données issues de l’infocentre InfoDALO  de l’application Comdalo (chiffres arrêtés au 05/04/2024)

: les chiffres sont constamment réactualisés de sorte qu’ils peuvent différer légèrement d’une année sur l’autre.

: du fait de la non utilisation de l’application ComDalo dans les Bouches-du-Rhône entre 2008 et 2012, les données de ce département sont manquantes pour certains indicateurs.

INSTRUCTION DE LA COMED

APRÈS UNE LÉGÈRE BAISSE EN 2022, LE NOMBRE DE MÉNAGES 
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LES RECOURS DÉpOSÉS

le nombre de recours dalo au niveau 

naTional a connu une légÈre baisse 

l’année 2022, alors Que l’année 2021 

marQuaiT la rePrise des acTiviTés 

des comed suiTe au covid-19. 

Les recours restent toujours très inégalement répartis sur le territoire : 85,5 % sont enregistrés 

dans les 19 départements recevant plus de 1 000 recours (les 8 départements d’Île-de-France, 

Bouches-du-rhône, Alpes-maritimes, gironde, Hérault, Haute-garonne, Loire-Atlantique, var, 

vaucluse, rhône, Haute-savoie, La réunion et le nord).

MODE D’EMpLOILa loi Dalo a ouvert  en 2008 une voie de recours permettant 
aux personnes mal-logées de faire garantir par l’Etatleur droit au logement  

en fi xant  à celui-ci  une obligation de résultat.

MODE  D’EMpLOILes recours Dalo logement 
déposés sont étudiés dans un délai de 3 mois par 

une commission de médiation 
(une par département). 

Les commissions de médiation 
(comed) sont chargées 

de déterminer si le recours est 
justifi é. S’il l’est, le requérant 

est reconnu prioritaire au titre 
du Dalo.

le dalologemenT   2022
1241 081 recours Dalo loGement

Déposés Depuis 2008

- 1,3 %De recours reÇus en france par rapport 

À 2021, pour un total De 
104 868 recours déPosés en 2022

Haut comité pour le Droit au loGement    la GranDe arcHe – paroi suD 92055 la Défense ceDex   WWW.HclpD.Gouv.fr

12,9 %

1,6 %

85,5 % 19 départements enregistrant plus de 1000 recours40 départements enregistrant plus de 120 recours
41 départements enregistrant moins de 120 recours

    réParTiTion des recours dalo 
logemenT reÇus sur

le TerriToire en 2022

    nombre de recours dalo logemenT reÇus Par an enTre 2008 eT 2022
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Données issues de l’infocentre InfoDALO  de l’application Comdalo (chiff res arrêtés au 17/03/2023)

NB : les chiff res sont constamment réactualisés de sorte qu’ils peuvent diff érer légèrement d’une année sur l’autre.

NB : du fait de la non utilisation de l’application ComDalo dans les Bouches-du-Rhône entre 2008 et 2012, les données de ce département sont manquantes pour certains indicateurs.

INSTRUCTION DE LA COMED
aPrÈs une baisse significaTive en 2020, le nombre de ménages 

reconnus PrioriTaires augmenTe en 2021, Pour ensuiTe rePasser 

légÈremenT en 2022 en dessous du cHiffre enregisTré en 2019.34 408ménaGes reconnus prioritaires au titre Du Dalo loGement EN 2022

(contre 35  806 EN 2021 , 29  194 EN 2020 et 34 467 EN 2019)     nombre de ménages reconnus

PrioriTaires au TiTre du dalo logemenT
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LES RECOURS DÉpOSÉS

le nombre de recours dalo au niveau 

naTional a connu une légÈre baisse 

l’année 2022, alors Que l’année 2021 

marQuaiT la rePrise des acTiviTés 

des comed suiTe au covid-19. 

Les recours restent toujours très inégalement répartis sur le territoire : 85,5 % sont enregistrés 

dans les 19 départements recevant plus de 1 000 recours (les 8 départements d’Île-de-France, 

Bouches-du-rhône, Alpes-maritimes, gironde, Hérault, Haute-garonne, Loire-Atlantique, var, 

vaucluse, rhône, Haute-savoie, La réunion et le nord).

le dalologemenT2022
1241 081 recours Dalo loGement

Déposés Depuis 2008

par rapport 

la GranDe arcHe – paroi suD 92055 la Défense ceDex   WWW.HclpD.Gouv.fr

12,9 %

1,6 %

85,5 %

nombre de recours dalo logemenT reÇus Par an enTre 2008 eT 2022

2012 2013 2014 2015 2016

Données issues de l’infocentre InfoDALO  de l’application Comdalo (chiff res arrêtés au 17/03/2023)

NB : les chiff res sont constamment réactualisés de sorte qu’ils peuvent diff érer légèrement d’une année sur l’autre.

NB : du fait de la non utilisation de l’application ComDalo dans les Bouches-du-Rhône entre 2008 et 2012, les données de ce département sont manquantes pour certains indicateurs.
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LES RECOURS DÉPOSÉS

LE NOMBRE DE RECOURS DALO AU NIVEAU 

NATIONAL A CONNU UNE HAUSSE DURANT 

L’ANNÉE 2021 MARQUÉE PAR LA REPRISE 

PROGRESSIVE DES ACTIVITÉS DES COMED 

SUITE AU COVID-19. 

Les recours restent toujours très inégalement répartis sur le territoire : 86,7 % sont enregistrés 

dans les 19 départements recevant plus de 1 000 recours (les huit départements d’Île-de-France, 

Bouches-du-Rhône, Alpes-Maritimes, Gironde, Hérault, Haute-Garonne, Loire-Atlantique, Var, 

Vaucluse, Rhône, Haute-Savoie, La Réunion et le Nord).

MODE 

D’EMPLOI

La loi Dalo a ouvert  

en 2008 une voie 

de recours permettant 

aux personnes 

mal-logées de faire 

garantir par l’Etat

leur droit au logement  

en � xant  à celui-ci  

une obligation 

de résultat.

MODE  D’EMPLOI

Les recours Dalo logement 

déposés sont étudiés 

dans un délai de 3 mois par 

une commission de médiation 

(une par département). 

Les commissions de médiation 

(comed) sont chargées 

de déterminer si le recours est 

justi� é. S’il l’est, le requérant 

est reconnu prioritaire au titre 

du Dalo.

LE DALO
LOGEMENT
en 2021 1135 821 

RECOURS DALO LOGEMENT

DÉPOSÉS DEPUIS 2008

+ 6 %
DE RECOURS REÇUS EN FRANCE PAR RAPPORT À 2019, 

PÉRIODE NORMALE D’ACTIVITÉ, POUR UN TOTAL 

DE 105 844 RECOURS DÉPOSÉS EN 2021.

POUR LA PREMIÈRE FOIS, LA BARRE 

DES 100 000 RECOURS EST DÉPASSÉE.

HAUT COMITÉ POUR LE DROIT AU LOGEMENT    LA GRANDE ARCHE – PAROI SUD 92055 LA DÉFENSE CEDEX   WWW.HCLPD.GOUV.FR

11,7 %

1,5 %

86,7 %

19 départements 

enregistrant plus 

de 1000 recours

37 départements 

enregistrant plus 

de 120 recours

44 départements 

enregistrant moins 

de 120 recours

    LES RECOURS 

REÇUS EN 2020

    NOMBRE DE RECOURS DALO LOGEMENT REÇUS PAR AN ENTRE 2008 ET 2021
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Données issues de l’infocentre InfoDALO  de l’application Comdalo (chi� res arrêtés au 17/03/2022)

NB : les chi� res sont constamment réactualisés de sorte qu’ils peuvent di� érer légèrement d’une année sur l’autre.

NB : du fait de la non utilisation de l’application ComDalo dans les Bouches-du-Rhône entre 2008 et 2012, les données de ce département sont manquantes pour certains indicateurs.

INSTRUCTION DE LA COMED

APRÈS UNE BAISSE SIGNIFICATIVE EN 2020, LE NOMBRE 

DE MÉNAGES RECONNUS PRIORITAIRES AU TITRE DU DALO 

AUGMENTE DE NOUVEAU ET DÉPASSE LE CHIFFRE DE 2019.

35 785
MÉNAGES RECONNUS PRIORITAIRES AU TITRE DU DALO

LOGEMENT EN 2021 (CONTRE 29 193 EN 2020 ET 34 467 EN 2019)
    NOMBRE DE MÉNAGES RECONNUS

PRIORITAIRES AU TITRE DU DALO LOGEMENT
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Données issues de l’infocentre InfoDALO de l’application Comdalo (chi� res arrêtés au 17/03/2022)
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LES RECOURS DÉPOSÉS

LE NOMBRE DE RECOURS DALO AU NIVEAU 

NATIONAL A CONNU UNE HAUSSE DURANT 

L’ANNÉE 2021 MARQUÉE PAR LA REPRISE 

PROGRESSIVE DES ACTIVITÉS DES COMED 

SUITE AU COVID-19. 

Les recours restent toujours très inégalement répartis sur le territoire : 86,7 % sont enregistrés 

dans les 19 départements recevant plus de 1 000 recours (les huit départements d’Île-de-France, 

Bouches-du-Rhône, Alpes-Maritimes, Gironde, Hérault, Haute-Garonne, Loire-Atlantique, Var, 

Vaucluse, Rhône, Haute-Savoie, La Réunion et le Nord).

MODE  D’EMPLOI

Les recours Dalo logement 

déposés sont étudiés 

dans un délai de 3 mois par 

une commission de médiation 

(une par département). 

Les commissions de médiation 

(comed) sont chargées 

de déterminer si le recours est 

justi� é. S’il l’est, le requérant 

est reconnu prioritaire au titre 

du Dalo.

LE DALO
LOGEMENT
en 2021 1135 821 

RECOURS DALO LOGEMENT

DÉPOSÉS DEPUIS 2008

+ 6 %
DE RECOURS REÇUS EN FRANCE PAR RAPPORT À 2019, 

PÉRIODE NORMALE D’ACTIVITÉ, POUR UN TOTAL 

DE 105 844 RECOURS DÉPOSÉS EN 2021.

POUR LA PREMIÈRE FOIS, LA BARRE 

DES 100 000 RECOURS EST DÉPASSÉE.

HAUT COMITÉ POUR LE DROIT AU LOGEMENT    LA GRANDE ARCHE – PAROI SUD 92055 LA DÉFENSE CEDEX 

11,7 %

1,5 %

86,7 86,7 %

    NOMBRE DE RECOURS DALO LOGEMENT REÇUS PAR AN ENTRE 2008 ET 2021
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Données issues de l’infocentre InfoDALO  de l’application Comdalo (chi� res arrêtés au 17/03/2022)

NB : les chi� res sont constamment réactualisés de sorte qu’ils peuvent di� érer légèrement d’une année sur l’autre.

NB : du fait de la non utilisation de l’application ComDalo dans les Bouches-du-Rhône entre 2008 et 2012, les données de ce département sont manquantes pour certains indicateurs.

INSTRUCTION DE LA COMED

APRÈS UNE BAISSE SIGNIFICATIVE EN 2020, LE NOMBRE 

DE MÉNAGES RECONNUS PRIORITAIRES AU TITRE DU DALO 

AUGMENTE DE NOUVEAU ET DÉPASSE LE CHIFFRE DE 2019.

35 785
MÉNAGES RECONNUS PRIORITAIRES AU TITRE DU DALO

LOGEMENT EN 2021 (CONTRE 29 193 EN 2020 
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LES RECOURS DÉPOSÉS

LE NOMBRE DE RECOURS DALO 

AU NIVEAU NATIONAL A CONNU 

UNE BAISSE CONSÉQUENTE 

L’ANNÉE 2020, MARQUÉE PAR 

LE COVID-19, ALORS QU’IL AVAIT 

AUGMENTÉ CONTINUELLEMENT 

ENTRE 2015 ET 2019.

Les recours restent très inégalement répartis sur le territoire : 87 % sont enregistrés  

dans les 18 départements recevant plus de 1 000 recours (les 8 départements 

d’Ile-de- France, Bouches-du-Rhône, Alpes-Maritimes, Gironde, Hérault, Haute-Garonne, 

Loire-Atlantique, Var, Vaucluse, Rhône, Haute Savoie et La Réunion).

MODE 

D’EMPLOI

La loi Dalo a ouvert  

en 2008 une voie 

de recours permettant 

aux personnes 

mal-logées de faire 

garantir par l’Etat

leur droit au logement  

en � xant  à celui-ci  

une obligation 

de résultat.

MODE  D’EMPLOI

Les recours Dalo logement 

déposés sont étudiés 

dans un délai de 3 mois par 

une commission de médiation 

(une par département). 

Les commissions de médiation 

(comed) sont chargées 

de déterminer si le recours est 

justi� é. S’il l’est, le requérant 

est reconnu prioritaire au titre 

du Dalo.

LE DALO

LOGEMENT

 en  2020 1029 958 
RECOURS DALO LOGEMENT

DÉPOSÉS DEPUIS 2008

-9,3 %
DE RECOURS REÇUS EN FRANCE PAR RAPPORT 

À 2019 POUR UN TOTAL DE 90 532 RECOURS 

DÉPOSÉS EN 2020

▼

HAUT COMITÉ POUR LE LOGEMENT DES PERSONNES DÉFAVORISÉES ET LE SUIVI DU DROIT AU LOGEMENT OPPOSABLE     01 40 81 27 27     WWW.HCLPD.GOUV.FR

1,6 %
11,6 %

86,8 %

18 départements 

enregistrant plus 

de 1000 recours

35 départements 

enregistrant plus 

de 120 recours

47 départements 

enregistrant moins 

de 120 recours

    LES RECOURS 

REÇUS EN 2020

    NOMBRE DE RECOURS DALO LOGEMENT REÇUS PAR AN ENTRE 2008 ET 2020

50 000
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

60 000
70 000

80 00090 000100 000

59 607
61 322

60 832

61 759

71 859

80 897
86 148

86 050
86 260

94 685

99 787

90 532
90 220

Données issues de l’infocentre InfoDALO  de l’application Comdalo (chi� res arrêtés au 24/02/2021)

NB : les chi� res sont constamment réactualisés de sorte qu’ils peuvent di� érer légèrement d’une année sur l’autre.

NB : du fait de la non utilisation de l’application ComDalo dans les Bouches-du-Rhône entre 2008 et 2012, les données de ce département sont manquantes pour certains indicateurs.

INSTRUCTION DE LA COMED

APRÈS UNE HAUSSE CONSTANTE DEPUIS 2017,  

LE NOMBRE DE MÉNAGES RECONNUS 

PRIORITAIRES  AU TITRE DU DALO DIMINUE 

ET REPASSE MÊME SOUS LA BARRE DES 30 000.

29 191
MÉNAGES RECONNUS PRIORITAIRES AU TITRE DU DALO 

LOGEMENT EN 2020 (CONTRE 34 466 EN 2019...)

    NOMBRE DE MÉNAGES RECONNUS

PRIORITAIRES AU TITRE DU DALO LOGEMENT

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Données issues de l’infocentre InfoDALO de l’application Comdalo (chi� res arrêtés au 24/02/2021)
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4INFOGRAPHIES 
ANNUELLES DES 
CHIFFRES DU DALO

Les membres sont bénévoles. Le Haut Comité s’appuie 
sur une équipe permanente de trois personnes : un secrétaire 
général, et deux agent.e.s de catégorie A. Le Haut Comité accueille 
également des stagiaires. Le Jaune budgétaire (PLF 2024) évalue les coûts 
de fonctionnement en 2022 à 29 000 euros, en baisse par rapport à 2021,
du fait de la diminution importante des réunions en présentiel. Le recours 
à la visioconférence a donc permis d’accroitre l’activité du HCDL tout 
en réduisant les coûts. Le HCDL bénéficie des moyens mutualisés au niveau 
du secrétariat général chargé de l’écologie, des transports et du logement.
* Hors salaires 

29 000EUROS 
DE COÛT DE FONCTIONNEMENT 
ANNUEL EN MOYENNE *

 Bilan et perspectives 
des attributions de logements 
sociaux réservés par Action 
logement aux ménages mal logés 
salariés et demandeurs (2024)
 Bilan et perspectives des attributions des logements sociaux réservés 

par l’Etat aux ménages mal-logés (2023)
 Rapport d’observation des Commissions de médiation Dalo du Nord 

et du Gard (2023)
 Préconisations de mise en œuvre du nouveau critère de reconnaissance 

Dalo « logé dans un logement inadapté à son handicap » (2022)
 15 ans après la loi Dalo, un nécessaire rappel à la loi (2022)

5 RAPPORTS 
PUBLIÉS

 Etude du 21 juin 2024 
concernant l’article 8 
du projet de loi relatif 
au développement 
de logements abordables : 
Vers une hausse massive des loyers HLM ? 
En collaboration avec l’OFCE et la FAP
 Avis du 8 mars 2024 concernant le décret portant règles 

sanitaires d’hygiène et de salubrité des locaux d’habitation
 Avis du 27 février 2024 relatif à l’application du Dalo 

dans les départements et régions d’Outre-Mer 
 Avis du 16 octobre 2023 intitulé « Résidences sociales et pensions 

de famille : assurer la poursuite de leurs missions sociales et permettre 
leur développement »
 Avis du 12 juin 2023 relatif au marché des agences anti-squat 

et aux risques humains liés à l’habitat intercalaire
 Avis du 7 juillet 2022 relatif au nouveau motif de refus d’attribution 

des logements sociaux posé par la loi 3DS

6   AVIS 
PUBLIÉS

26
INTERVENTIONS 
DU SECRÉTAIRE 
GÉNÉRAL
Le HCDL a un rôle de prise de parole 
dans le cadre d’auditions, de colloques 
ou de séminaires organisés par 
les services déconcentrés (DREAL, 
DDETS), la Cour des Comptes, 
des fédérations associatives, 
des collectifs, des universités…

50
MEMBRES
Par décret du 
12 avril 2023, il est actuellement 
composé d’un président, Monsieur 
Bernard Devert, d’un secrétaire 
général, Monsieur René Dutrey,
d’un Collège des personnes 
qualifiées, de représentants 
d’institutions publiques, 
de représentants des collectivités 
territoriales, et de représentants 
des associations et organisations 
du logement, de l’hébergement 
et de l’insertion. 

29RÉUNIONS 
EN FORMATION 
PLÉNIÈRES
se sont déroulées 
entre 2021 et 2024. 

16
RÉUNIONS 
EN FORMATION COLLÈGE 
DES PERSONNES 
QUALIFIÉES
se sont déroulées entre 2021 et 2024. 
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Les membres sont bénévoles. Le Haut Comité s’appuie 
sur une équipe permanente de trois personnes : un secrétaire 
général, et deux agent.e.s de catégorie A. Le Haut Comité accueille 

DE COÛT DE FONCTIONNEMENT 

Avis du 8 mars 2024 concernant le décret portant règles 
sanitaires d’hygiène et de salubrité des locaux d’habitation

Haut Comité pour le Droit au logement

La Défense, le 9 juin 2023

Avis relatif à l’habitat intercalaire

et aux risques d’atteintes aux droits des personnes hébergées

Lors
de

son
dernier passage

à
l’Assemblée

nationale, la
proposition

de
loi portée

par les
députés

Madame
Aurore

Bergé
et

Monsieur
Guillaume

Kasbarian
prévoyait

de
pérenniser

le
dispositif

expérimental de
l’habitat intercalaire, c’est-à-dire

du
dispositif qui autorise les propriétaires à confier la

gestion de leurs biens immobiliers vacants ou sous-utilisés à des sociétés privées agréées par l’État qui

placent dans les lieux, des résidents temporaires, durant une
période

interstitielle
de

temps limité, en

échange
d’une

redevance. A
la

lecture
des

contrats d’agences anti-squat dont s’est procuré
le

Haut

Comité, ce
dernier exprime

sa
vive

préoccupation
à

l’égard
du droit des résidents, des obligations qui

leur incombent et des interdictions qui leur sont faites.

I. Le cadrage juridique complexe d’un dispositif expérimental en voie de généralisation

L’article 2 ter de la proposition de loi n°818 rectifié du projet de loi visant à protéger les logements contre

l’occupation
illicite, dite

Kasbarian-Bergé 1, prévoit le
prolongement de

l’expérimentation
de

l’habitat

intercalaire.

Institué
à

titre
expérimental par la

loi du
25

mars
2009

dite
loi Molle, les

opérations
conduites

à

l’occasion de ce dispositif font l’objet d’une convention – d’une durée maximale de trois ans en principe –

entre le propriétaire du bien et l’organisme « qui s’engage à protéger et préserver les locaux […
] et à les

rendre
au
propriétaire

libres de
toute

occupation
à
l'échéance

ou
lors de la survenue d'un événement

définis par la
convention

» 2. Le
dispositif a été prorogé dans le cadre de la loi de finances rectificative

pour
2013, de

la
loi du

24
mars

2014
«

Elan
», de

la
loi du

23
novembre

2018
«

Alur ». Les

engagements
réciproques

de
l’organisme

et du
résident temporaire

donnent lieu
à

un
contrat de

résidence temporaire distinct. La rupture anticipée de ce dit-contrat est soumise à des règles de préavis,

de notification et de motivation spécifiques, avec un encadrement minimal par décret en Conseil d’État 3,

bien
moins protectrices pour le

résident que
le

droit commun. A
l’expiration du contrat, le résident est

déchu de tout titre d’occupation.

Dès l’origine, l’expérimentation du dispositif prévoyait un suivi et une évaluation par les services de l’État

chargés d’agréer les opérations et la publication, dans un délai de dix-huit mois après la promulgation de

la loi, d’un rapport annuel – devenu bisannuel à partir de 2014 – de suivi et d’évaluation. Or, en dépit des

reconductions successives du dispositif dans la loi du 29 décembre 2013 dite loi de finances rectificative

pour 2013, de
la

loi du
24

mars
2014

dite
loi Elan, de

la
loi du

23
novembre

2018
dite

loi Alur, et

désormais de
la

proposition
de

loi n°360 dite Kasbarian-Bergé, aucune investigation n’a été menée, ni

publiée. À
ce jour, près de huit rapports auraient dû voir le jour depuis 2009 4.

4Echéances des rapports de l’expérimentation du dispositif prévu à l’article 29 de la loi Élan non produits :

3
Décret n° 2019-497 du 22 mai 2019 relatif à l'occupation par des résidents temporaires de locaux vacants en vue

de leur protection et préservation en application de l'article 29 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant

évolution du logement, de l'aménagement et du numérique.

2
LOI n° 2009-323 du 25 mars 2009, ibid., article 51.

1
PROPOSITION

DE
LOI n°360 visant à protéger les logements contre l’occupation illicite.

ut Comité pour le Droit au loLa Défense, le 9 juin 2023
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Avis relatif au nouveau m
otif de refus d’attribution des logem

ents sociaux posé par la loi 3DS 

ADO
PTE A L’UNANIM

ITE

La loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant 

diverses mesures de simplification de l'action publique locale pose un nouveau motif de rejet d’attribution des 

logements sociaux lorsqu’un ménage candidat à l’attribution d’un logement social accentue la fragilité en matière 

d’occupation sociale. 

L’article 84 de la loi prévoit qu’une liste fixant les résidences à enjeu prioritaire de mixité sociale soit établie pour 

chaque bailleur, en fonction des conditions d’occupation de ces résidences et selon des critères définis par décret 

en Conseil d’État. Elle sera annexée à la Convention intercommunale d’attribution (CIA) et adressée tous les trois 

ans. En outre, dans une résidence à enjeu prioritaire de mixité sociale identifiée dans la CIA, le fait pour un ménage 

candidat à l’attribution d’un logement social d’accentuer la fragilité en matière d’occupation sociale de la résidence 

pourra constituer un motif de refus pour l’obtention d’un logement social dans cette résidence. Dans ce cas, le 

premier logement social vacant situé hors d’une résidence à enjeu prioritaire de mixité sociale dans le périmètre 

de la convention intercommunale et adapté à la situation du ménage devra lui être proposé. Un décret en Conseil 

d’Etat déterminera les critères permettant d’identifier ces ménages (L.441-1-6 et L.441-2-2 1). 

Ces dispositions ne figuraient pas dans le projet de loi initial du Gouvernement. Elles ont été introduites par le 

Sénat, contre l'avis de la ministre en charge du logement. D'abord écartées par l'Assemblée Nationale, elles ont 

été réintroduites en Commission mixte paritaire. 

Le Haut Comité alerte le Gouvernement sur les risques importants en matière de discriminations pour l’accès au 

logement social des personnes vulnérables. Ces dispositions soulèvent des questions notamment au regard du 

droit constitutionnel et du droit pénal. 

Plus particulièrement, elles contredisent les dispositions de l’article L.225-1 du code pénal, qui mentionne la prise 

en compte de la vulnérabilité économique parmi les éléments constituant une discrimination, et de l’article                  

L. 225-2 du code pénal, qui sanctionne la discrimination consistant à refuser la fourniture d’un bien ou d’un service. 

Cette discrimination de droit vient renforcer une discrimination de fait déjà existante. 

                                                

1 L'article 84 de la loi 2022-217 du 21 février 2022 a ainsi complété les articles suivants du code de la construction et de 

l'habitation. 
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HAUT 
COMITÉ POUR LE DROIT AU LOGEMENT

AVIS RELATIF À L’APPLICATION DU DALO DANS LES DÉPARTEMENTS ET RÉGIONS D’OUTRE-MER(DROM)

À L’APPLICATION DU DALO DANS LES DÉPARTEMENTS ET RÉGIONS D’OUTRE-MER

MARS
2024

AVIS SUR LE

DÉCRET N° 2023-695

DU 29 JUILLET 2023

PORTANT SUR LES RÈGLES

SANITAIRES D’HYGIÈNE ET DE

SALUBRITÉ DES LOCAUX

D’HABITATION ET ASSIMILÉS

de logements abordables : 

5

RÈGLES
ÈNE ET DE
AUX
SIMILÉS

Vers une hausse

massive des loyers 

HLM ?

ARTICLE 8 

DU PROJET DE LOI RELATIF AU DÉVELOPPEMENT

DE L’OFFRE DE LOGEMENTS ABORDABLES

HAUT 

COMITÉ 

POUR LE DROIT 

AU LOGEMENT

JUIN 2024

12
DÉPARTEMENTS 
VISITÉS
dans le cadre de rencontres 
avec des acteurs du logement, 
avec une attention particulière 
portée sur les départements 
en tension.



ont mentionné le HCDL, que ce soit pour relayer les conclusions 
de ses rapports et avis, les prises de parole de l’un.e de ses membres, 
ou encore faire état de son implication dans divers évènements liés aux 
politiques du logement.

Dans le cadre de ses travaux, le HCDL a réalisé plus 
d’une centaine d’auditions auprès de structures
 publiques ou associatives travaillant sur 
les questions du logement. Parmi les acteurs 
interrogés, nous pouvons compter des députés,
 des sénateurs, des élus municipaux et intercommunaux, 
des représentant.e.s des directions du ministère et des structures 
interministérielles du logement (DHUP, Dihal), des établissements 
publics de l’Etat (ANAH, ANRU, EPF), des représentant.e.s des services 
déconcentrés de l’Etat (DRIHL, DDETS, Préfectures), des représentant.e.s 
des acteurs associatifs du logement, de l’insertion, de la santé, 
et de l’utilisation sociale des biens mal acquis au niveau local et national 
(Fondation pour le Logement nationale et régionale, FAPIL, Habitat 
et Humanisme, Crim’Halt), et des collectifs de citoyen.ne.s
et d’habitant.e.s victimes du mal logement. 

Le Haut Comité 
pour le Droit 
au Logement a 
animé douze 
formations
conjointes avec 
les services de la DHUP et 
l’association Dalo couvrant 
l’ensemble du territoire français 
(La Réunion, Provence Alpes Côte 
d’Azur, Bretagne, Île de France, 
Normandie, Grand Est…).

109AUDITIONS 
RÉALISÉES PAR LE HAUT COMITÉ

536
SIGNALEMENTS 
AUPRES DE LA CELLULE 
DE VEILLE EXPULSION 
DES MENAGES 
RECONNUS 
AU TITRE 
DU DALO

69SÉANCES AU 
SEIN DE DIFFÉRENTS 
GROUPES DE TRAVAIL

421MEMBRES 
DES COMMISSIONS 
DE MÉDIATION DALO 
ET TRAVAILLEURS 
SOCIAUX FORMÉS AU 
DROIT AU LOGEMENT 
OPPOSABLE

34     ARTICLES
DE JOURNAUX

Le Haut Comité 
pour le Droit 
au Logement 
en a initié 
plusieurs (relatifs 
à l’accès au droit, 

au parc privé, à l’encadrement 
des loyers, au financement 
de l’hébergement, à l’offre 
de logements…) et participe 
également activement 
à ceux mis en place par d’autres 
institutions, tels que la commission 
nationale SRU, ou le conseil 
national des politiques de lutte 
contre la pauvreté et l’exclusion.



2 OCTOBRE 2023
COLLOQUE DROIT 
AU LOGEMENT OPPOSABLE 

4 OCTOBRE 2021
RÉUNION D’INSTALLATION 
DU HAUT COMITÉ 

4 MARS 2022
APPEL DE LYON 

Cet appel, adopté  
à l’unanimité  
des membres du 
Haut Comité pour 
le Droit au Logement, 
fut lancé à l’occasion 
des 15 ans du vote 
de la loi Droit au 
logement opposable. 
Il réunit une pluralité 
d’acteurs associatifs, 
à l’image de  
la Fondation pour  
le Logement,  
de la Fédération  
des acteurs de  
la solidarité, ou 
encore de l’Union 
professionnelle  
du logement 
accompagné 
(Unafo). Cet appel 
soulignait l’ambition insuffisante  
des politiques publiques, alors incapables  
de faire face à la crise du logement qui frappe  
la France. De fait, il indiquait que la diminution  
de l’implication de l’Etat sur cette question  
– la part du PIB y étant consacrée ayant diminué 
de 2011 à 2020 – s’accompagne du non-respect 
des obligations juridiques censées garantir
 à tous un logement décent.
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Madame Emmanuelle Wargon, ministre du logement, 
présidant la réunion d’installation aux cotés de Monsieur 
Bernard Devert, président du Haut Comité pour le Droit  
au Logement.

Lecture de l’appel de Lyon par 
Madame Lou-Jayne Hamida, 
membre du Haut Comité 
pour le Droit au Logement, 
représentante du Conseil 
National des Personnes 
Accueillies

Eut lieu ce jour la réunion d’installation  
du Haut Comité pour le logement des personnes 
défavorisées et de suivi du droit au logement 
opposable, qui entérina la fusion du Haut Comité 
pour le logement des personnes défavorisées  
et du Comité pour le suivi de la loi Dalo.  
C’est lors de cette réunion que fut adopté  
le nom d’usage Haut Comité pour le Droit  
au Logement. Cet événement réunit la ministre 
de la transition écologique chargée du logement, 
Emmanuelle Wargon, le président du Haut 
Comité, Bernard Devert, le secrétaire général, 
René Dutrey, ainsi que les représentants  
de diverses institutions et associations relatives 
au logement, comme la DHUP, ATD Quart Monde, 
le DAL, Action Logement, la Fondation pour le 
logement... Ce fut ainsi également un moment 
d’échange autour de la question du logement.

Organisé par le Haut Comité pour le Droit 
au Logement, il avait pour dessein d’initier 
la préparation du guide des commissions 
de médiation, censé leur permettre d’être 
mieux informées des pratiques conformes 
au droit, et d’uniformiser ces dernières sur 
l’ensemble du territoire. Ce colloque réunit un 
ensemble d’acteurs étatiques, universitaires, 
et associatifs. Participèrent ainsi Emmanuel 
Decaux, professeur émérite de l’université Paris 
Panthéon Assas et président de la fondation 

René Cassin, un maître des requêtes au conseil 
d’Etat, des présidents et membres de Comed, 
des représentants des personnes accueillies ou 
accompagnées, une représentante du syndicat 
de la magistrature…


